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Dans les considérations sur l’art de la guerre, véritable moteur de la politique telle qu’il la définit dans Le Prince,
Machiavel souligne qu’un paysage n’apparaît pas de la même façon selon qu’il est vu de la montagne ou d’une
plaine[1]. Il en est a fortiori de même pour des signifiants comme ceux qui nous occupent dans cette discussion,
la « nation » et la « mondialisation », qui se réfèrent à des territoires ou à la façon dont sont structurés les
rapports entre des configurations politiques ou économiques à forte dimension territoriale et spatiale. Le point de
vue où l’on se place peut toutefois se décliner de plusieurs façons, chacune définissant une perspective
distincte. Dans les remarques qui suivent, j’adopterai celui d’une formation nationale particulière, la Grèce, avec
laquelle j’entretiens des liens personnels, non pas pour m’y enfermer mais pour essayer d’appréhender des
tendances plus larges, qui concernent le monde dans lequel nous vivons. La Grèce est certes un petit pays,
mais, de par sa position géographique, politique (ou géopolitique) et économique, elle est un avant-poste de
l’espace européen, donc aussi sa frontière. On peut donc penser qu’appréhender le monde à partir d’un tel lieu
permet de saisir avec une acuité particulière certaines des tendances qui y sont à l’œuvre. Saisir la Grèce
comme avant-poste et frontière signifie la comprendre comme un lieu de délimitation et de contact permanent
entre l’« Europe », mais aussi, et la distinction est de taille, l’Union Européenne (UE), et son extérieur, ou plutôt
son Autre, à savoir ce par rapport à quoi, voire même ce contre quoi, elle se définit et se construit.

Nul hasard donc si c’est en Grèce que la « crise des réfugiés », qui a atteint son moment culminant en 2015,
s’est révélée avec une violence spectaculaire, qui a placé le pays au centre de l’attention de l’opinion publique
européenne internationale. Je mets le terme de « crise » entre guillemets pour souligner qu’il n’est en rien
neutre. Pourquoi faudrait-il en effet que l’arrivée durant l’année 2015 d’environ un million personnes, « réfugiés »
ou « migrants » là encore les termes ont leur importance, dans une entité comme l’UE, qui compte un demi-
milliard d’habitants, soit en tant que telle synonyme de « crise » ? En réalité, la construction de cet événement
comme une « crise », avant tout par les autorités de l’UE et de ses Etats membres, puissamment secondées par
le discours médiatique, participe pleinement du problème dont la racine se trouve, j’y reviendrai dans un instant,
dans la construction de l’« Europe  forteresse» et la violence fondamentale sur laquelle repose son rapport avec
cet « extérieur », ou cet « Autre » qu’on appelle maintenant le « Sud global », et qu’on appelait naguère le « Tiers
Monde ».

Mais la Grèce est également une frontière interne de l’UE, une ligne de front dans la lutte de classes qui s’y
mène, là encore avec une acuité et une violence toutes particulières depuis l’éclatement de la crise financière de
2008. La Grèce a servi depuis maintenant sept ans de laboratoire à une forme particulièrement brutale de
politiques d’austérité, dont la mise en œuvre s’est accompagnée d’un régime d’exception, qui organise la mise
sous tutelle du pays par ses créanciers, c’est-à-dire par l’UE et, secondairement, par le FMI. Il faut préciser ici
que le caractère d’exception de ce régime n’apparaît tel que d’un point de vue disons « ouest-européen », dans
la mesure où il est tout à fait familier aux populations qui ont déjà connu les programmes d’« ajustement
structurel » menés à partir des années 1980 sous les auspices du FMI dans les pays du Sud global mais aussi
de l’Est européen, suite à l’effondrement des régimes du « socialisme réel ».

Il importe donc de voir que la frontière extérieure et la frontière intérieure sont indissociables l’une de l’autre et
qu’elles peuvent même se toucher, prenant ainsi le contrepied de ceux qui pensent que « ce genre de choses
n’arrivent qu’aux autres » – sous-entendu aux « arriérés » – c’est-à-dire aux ex-colonisés – du Sud et aux vaincus
de l’ancien camp socialiste. Pour ce qui concerne la Grèce, la mise en place des politiques d’austérité et du
régime de tutelle a donné naissance à un cycle de résistance sociale et politique qui s’est étalé sur plusieurs
années et qui s’est soldé par une défaite stratégique et tragique en cet été 2015, avec la capitulation en rase
campagne d’Alexis Tsipras et de son gouvernement. Or cette défaite est toujours avec nous, parce que nous
vivons ses effets, qui continuent de peser lourdement sur les rapports de force, non seulement en Grèce mais
dans l’Europe tout entière, notamment en France, et même au-delà.

Ce que je vais donc tenter dans les remarques qui suivent, c’est adopter le « point de vue » de la Grèce, c’est-à-
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dire un point de vue dominé/subalterne, pour essayer de penser l’espace européen en tant qu’il est traversé par
des formes de polarisation et de hiérarchie, donc par des rapports de domination, qui mettent en jeu des
antagonismes et des luttes qui se déploient sur une multiplicité de fronts. J’examinerai dans un premier temps le
cas grec en tant que frontière extérieure, sous l’angle de la « crise des réfugiés », puis, en tant que frontière
interne, celle de la lutte à laquelle se livrent des forces sociales antagonistes, à une échelle à la fois nationale et
européenne et dans laquelle les institutions de l’UE jouent un rôle décisif. Il deviendra alors possible d’avancer en
conclusion quelques pistes sur ce qui me semble être le problème stratégique du moment, à savoir celui de la
convergence de ces fronts, et le rôle que le niveau national, européen et plus largement trans- ou inter-national
peuvent y jouer.

 

La « crise des réfugiés », le vrai visage de l’« Europe forteresse »

Commençons par la « crise des réfugiés ». Que nous révèle-t-elle ? Pour aller vite je dirai qu’elle met en lumière
d’une façon éclatante une réalité qui bien-entendu lui préexiste, mais dont la perception était jusqu’alors des plus
limitées. Cette réalité est celle de l’« Europe forteresse », plus exactement de la « construction européenne »,
c’est-à-dire de l’UE, comme entité reposant sur une violence terrible mais, la plupart du temps, peu visible à
partir de son « intérieur », celui des populations qui y habitent[2].

L’« Europe » dont il est question est celle devant laquelle viennent s’échouer par milliers des gens qui risquent
leur vie, et parfois la perdent, en essayant d’y accéder, et qui, malgré tout, le plus souvent, y parviennent. Ils le
doivent avant tout à leur obstination et à leur ingéniosité mais aussi, bien que dans une bien moindre mesure, à
la pression de secteurs significatifs des opinions publiques qui prennent conscience de l’ampleur du problème.
C’est notamment ce qui s’est passé dans la conjoncture particulière de l’année 2015, comme effet d’une crise
régionale plus vaste dans l’éclatement de laquelle les puissances européennes portent une responsabilité
écrasante. Il convient de le souligner, l’Europe n’est pas extérieure à la crise du Grand Moyen-Orient (GMA).
Sans remonter loin dans une histoire tout entière jalonnée par les guerres impérialistes menées par divers Etats
européens, au cours des deux dernières décennies ceux-ci ont été à des titres divers partie prenante des guerres
et autres interventions militaires qui ont conduit à la désintégration de l’Etat irakien, à la fracturation de la Syrie et
à l’implosion de la Libye. L’exode des populations, dont une petite fraction seulement tente de venir en Europe,
est la conséquence directe de ce processus de destruction des Etats, qui constitue la forme caractéristique de
l’action menée actuellement par les puissances impérialistes, fort différentes en cela tant de la conquête
territoriale que des stratégies de reconstruction nationale menées par le passé.

Voilà où réside sans doute le premier paradoxe. On parle d’une « crise migratoire, ou d’une « crise des
réfugiés », d’une ampleur majeure en ce qui concerne l’Europe et qu’il faudrait considérer comme un problème,
voire comme une menace. Regardons un peu quelques données : au cours de l’année 2015, soit le moment
culminant de cette crise, environ un million de personnes sont entrées dans l’UE, dont les quatre cinquièmes à
partir de la Grèce. Le chiffre peut paraitre important mais en réalité il ne représente qu’une faible fraction de la
vague de 50 millions de réfugiés que la crise du GMA a provoqué ces dernières années ou des 65,3 millions de
personnes déplacées à l’échelle mondiale pour l’année 2015[3]. A titre de comparaison, le Liban, pays de moins
de cinq millions d’habitants, en a accueilli près d’un million, et plus de deux millions se trouvent en Turquie.

Quand on parle de flux migratoires, il faudrait également rapporter ces chiffres aux mouvements « réguliers »
internes à l’espace européen (migrations de travail, d’études, etc.), qui s’élèvent à 3,8 millions de personnes[4],
ou à ce mouvement de population saisonnier autrement plus massif qu’est le tourisme. La Grèce se félicite ainsi
d’une année touristique exceptionnelle avec 25 millions de visiteurs. Donc 25 millions de visiteurs sont entrés
dans le pays, ils y ont effectué des allées-venues de façon tout à fait normale sans que cela ne déclenche de
crise particulière, bien au contraire puisqu’il s’agit d’un secteur essentiel pour l’économie mais aussi d’une source
d’agrément pour celles et ceux qui visitent le pays. Naturellement, un réfugié ou un migrant ne vient pas faire du
tourisme, elle ou il vient pour échapper à la persécution et tenter de construire une vie meilleure. On peut
néanmoins se poser la question de pourquoi un flux d’un million de personnes qui essaient d’entrer et de
s’installer dans un espace de 510 millions d’habitants – c’est la population de l’UE – est censé provoquer une
telle « crise ». La réponse est à mon sens très simple. En réalité, il n’y a pas de crise de réfugiés mais une crise
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du « régime des frontières » qui s’est construit autour de ce dispositif de la forteresse Europe[5]. C’est ce régime,
confronté à un événement comme celui de la crise du Grand Moyen Orient, qui produit cette « crise des
réfugiés » et qui, par la suite, la met en scène auprès des opinions publiques et engendre les discours qui
justifient les politiques censées la résoudre. Selon Nicholas de Genova ce vocable traduit « une instabilité
épistémique permanente au sein du gouvernement de la mobilité humaine transnationale, qui repose elle-même
sur l’exercice d’un pouvoir sur la classification, la dénomination et le partage des «migrants»/«réfugiés», et la
multiplication plus générale des nuances et des contradictions subtiles parmi les catégories encadrant la
mobilité »[6].

Comment faut-il comprendre cette notion de régime des frontières que l’on désigne par la notion d’« Europe
forteresse » ? J’utilise cette métaphore pour des raisons de commodité et parce qu’elle permet de capter une
partie de la réalité de la chose, d’en donner du moins une représentation qui frappe les esprits et qui fait sens. Il
ne s’agit toutefois que d’une métaphore, qui renvoie à l’idée d’une digue construite pour séparer nettement un
extérieur et un intérieur et établir un strict contrôle des mouvements entre les deux côtés de la ligne de partage.
Or, la digue en question est en fait une affaire extrêmement complexe, et s’il s’agit d’une forteresse, il faut la
concevoir à la façon de ces constructions érigées selon un plan très sophistiqué, qui comporte plusieurs lignes
de défense faites non seulement de murs mais aussi de tranchées, de casemates, et d’avant-postes en tout
genre.

A l’époque contemporaine, et avec les moyens technologiques dont les Etats disposent, les lignes de fortification
sont devenues mobiles, elles comportent notamment toutes sortes de moyens de surveillance électronique qui
viennent renforcer un arsenal militaire et répressif de plus en plus sophistiqués. Leurs effets sont démultipliés au
moyen de partenariats établis avec d’autres Etats, ou avec des agences transnationales à l’instar de celles qui
dépendent directement de l’UE, qui permettent une mise en commun des moyens de contrôle et de surveillance.
On est passé, en d’autres termes, d’une logique de simple souveraineté étatique à des « relations hybrides de
logiques souveraines et d’obligations communes, parfois très inéquitables »[7]. De ce fait, loin de se traduire par
une quelconque « ouverture, l’« européanisation » des frontières s’est traduite par un renforcement et une
« rigidification » considérables de l’arsenal traditionnel de contrôle du territoire à travers une démultiplication des
lignes d’inclusion et d’exclusion à la fois vers l’intérieur et l’extérieur. La frontière de l’UE, véritable nom de
l’« Europe forteresse » s’étend ainsi d’un espace qui va de l’Arctique au Sahara et de l’Atlantique à l’Irak, puisque
une bonne partie des pays du pourtour méditerranéen – à commencer par la Turquie – et même de l’Afrique
saharienne et subsaharienne sont transformés en « zones tampon » et annexés ainsi au dispositif de la frontière
de l’UE. Selon de récentes dispositions discutées lors du Conseil de l’UE qui s’est tenu le 23 mai 2016[8], il est
désormais question d’inclure dans cet espace l’Irak, le Bangladesh ou le Pakistan afin de faciliter les
« réadmissions », c’est-à-dire les retours forcés de migrants et des demandeurs d’asile – naturellement dans le
mépris le plus complet de l’état des droits humains dans la plupart des pays en question.

La notion de « frontière » se trouve ainsi complexifiée, sans que cela n’entraîne le moindre relâchement du
niveau de contrôle exercé sur les individus ou les populations – bien au contraire. Selon une première
approximation, on pourrait dire que le relâchement du contrôle sur les frontières des Etats-membres de l’UE s’est
accompagné de son renforcement sur la frontière « externe ». En réalité, ce sont les notions même
d’« intérieur » et d’« extérieur » qui sont bouleversées, selon un processus à double sens. Car si, d’un côté, le
Mali et la Turquie se trouvent intégrés au régime européen (au sens de l’UE) des frontières, on voit, d’un autre
côté, se multiplier, à l’intérieur même du territoire de l’UE, des zones « déterritorialisées », extraites de façon plus
ou moins aboutie à l’ordre légal et aux garanties dérivées des conventions internationales dont les Etats sont en
principe partie prenante. Zones et centre de rétention, à proximité des aéroports, des ports ou d’autres points de
passage, camps « provisoires », ou supposés tels, où s’entassent dans des conditions qui rappellent celles de
zones de guerre les indésirables à qui, à l’évidence, on dénie la pleine humanité.

En réalité, l’espace « européen » est loin de constituer une réalité homogène. Si l’on examine en effet l’espace
européen au sens géographique du terme, sans doute le moins contestable (même s’il n’a rien de « naturel »), il
faut en effet commencer par distinguer les pays qui font partie de l’UE et les autres, dont la Russie, l’Ukraine, la
Biélorussie, la Norvège, plusieurs pays des Balkans, la Suisse et, bientôt, le Royaume-Uni. Si on resserre la
focale sur la question qui nous préoccupe ici, celle du régime des frontières, donc des conditions d’entrée, de
circulation et de sortie de cet espace, les choses sont encore plus compliquées, car ce régime européen – au
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sens cette fois de l’UE – des frontières ne coïncide que partiellement avec celui constitué par les Etats-membres
de l’UE, tandis que l’espace extérieur à celle-ci se présente également comme une configuration différenciée et
soigneusement hiérarchisée.

On peut ainsi distinguer au moins quatre sous-espaces internes à cet espace géographique européen.

Il y a tout d’abord ce qu’on appelle l’espace Schengen qui regroupe 22 des 28 membres actuels de l’UE, qui est
celui au sein duquel on s’approche le plus, sur le principe du mois, d’une libre circulation des personnes, donc
d’un relâchement des frontières internes. Relevons à ce propos deux éléments importants.

Tout d’abord, le fait que certains pays, au nombre de cinq, font partie de l’UE mais pas de l’espace Schengen. Le
Royaume-Uni est de ceux-là, aux côtés de la Bulgarie, de la Croatie, de Chypre et de la Roumanie, et sa
prochaine sortie de l’UE ne change rien au fait qu’il aura fait la démonstration qu’on peut en faire partie pendant
près d’un demi-siècle sans adhérer au principe de l’espace Schengen. Il s’agit donc d’un deuxième sous-
ensemble, interne à l’UE mais soustrait à l’une de ses règles essentielles.

D’un autre côté, l’espace Schengen s’étend au-delà des frontières de l’UE, puisqu’en font également partie la
Norvège, la Suisse et l’Islande, en plus d’enclaves territoriales du type Liechtenstein, Monaco ou Saint-Marin. Il y
a donc là un troisième espace, qui est une sorte d’extension du premier, et qui, tout en étant au-delà de la
frontière proprement dite, devient toutefois plus « interne », et, de ce fait, plus proche du premier sous-ensemble,
que ne l’est le second.

Et puis, il y a des pays européens qui ne font partie ni de l’UE ni de l’espace Schengen, comme par exemple bon
nombre de pays des Balkans (Albanie, Serbie, Monténégro, Bosnie, Macédoine) mais aussi la Russie, l’Ukraine,
la Biélorussie, la Moldavie ainsi que la Turquie. Cet ensemble est lui-même loin de constituer un tout homogène
puisqu’en la matière il est régi par un ensemble de dispositifs – qui vont du visa d’entrée plus ou moins aisément
octroyé aux modalités de surveillance concrète de la frontière – lui-même différencié et qui fait l’objet d’un
permanent rapport de forces entre l’UE, certains de ses Etats-membres et les Etats en question.

Ainsi donc la dite « construction européenne », c’est-à-dire celle de l’UE, et le régime des frontières qui en
découle, loin d’unifier véritablement l’« Europe » conduit au contraire à sa fracturation sur des lignes nouvelles,
qui renouent pour partie avec des lignes de partage antérieures à la guerre froide, si ce n’est à la première
guerre mondiale, notamment entre une Europe « occidentale » et l’« Est », qui correspond à des pays ayant fait
partie de l’Empire ottoman ou de l’aire russophone.

Nul hasard justement si l’aire balkanique se détache clairement dans cet ensemble. En réalité, – à l’exception de
la Grèce, qui continue à cet égard de bénéficier de son statut d’avant-poste de l’« Occident » du temps de la
guerre froide (qui fût en l’occurrence tout à fait « chaude » puisqu’elle a conduit à une guerre civile) – cette aire a
ceci de particulier qu’elle partage une commune condition d’exclusion de la « liberté de circulation » (des
personnes s’entend) de ses ressortissants, que les Etats en question fassent ou non partie de l’UE. D’où la
question de la « route des Balkans », qui fût la principale voie de passage empruntée par les réfugiés et les
migrants lors de la « crise » de 2015, avant sa fermeture progressive, scellée par l’accord entre l’UE et la Turquie
de mars 2016.

Prenons ainsi le cas d’un réfugié qui entre dans l’UE en passant par la Grèce, qui fait un détour par la Bulgarie,
car il y a un engorgement à la frontière au passage avec la Macédoine, puis qui revient vers la Macédoine,
continue par la Serbie, passe par la Hongrie pour aller enfin en Allemagne, faisant ainsi un parcours quasi-
complet de la « route des Balkans ». Ce réfugié aura ainsi traversé sept Etats et pas moins de cinq régimes
frontaliers différents, dont deux strictement nationaux et trois qui relèvent des sous-ensembles listés auparavant.

Les choses se compliquent toutefois encore davantage. Si l’on s’en tient en effet au seul sous-espace Schengen,
il apparaît à son tour comme intérieurement divisé et hiérarchisé. Cette ligne de fracture se joue sur la question
du droit d’asile. Ce droit est régi par la convention dite de Dublin, qui stipule qu’un réfugié qui essaye d’accéder à
l’asile au sein de l’UE doit déposer son dossier là où il a été enregistré, c’est-à-dire dans le premier pays d’entrée
de l’UE, et rester dans le pays en question jusqu’à ce que sa demande soit examinée. Dans le cas contraire, il
est passible de renvoi dans ce pays, et devient ainsi un « dubliné », c’est-à-dire un paria balloté d’un pays à un
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autre, au gré de l’application plus ou moins stricte de dispositifs visant essentiellement à l’empêcher de bénéficier
de droits en principe garantis par les conventions internationales.

Cette disposition signifie que les pays du sud européen, à savoir la Grèce, l’Italie et l’Espagne, qui sont les portes
d’entrée « naturelles » de l’UE, deviennent une zone de transit ou plus exactement une trappe pour les migrants
et les réfugiés. Ainsi donc, avant même de devenir les « PIIGS » de la crise de la dette publique qui éclate à
partir de 2010, ces pays sont déjà constitués en une « périphérie » européenne, dont la fonction est de filtrer les
« flux migratoires » et d’en préserver ainsi les pays du centre. Pourtant, nous l’avons vu, si le sud de l’UE devient
une « trappe à migrants », la véritable frontière européenne ne se situe même pas là. L’UE et les agences qui en
dépendent, en premier lieu Frontex, ont en effet passé des accords avec la plupart des pays limitrophes, et ne
cessent de vouloir étendre le périmètre de cette aire. Moyennant quelques avantages financiers, ces pays jouent
à la fois le rôle de filtres, de sas de rétention, bref de zones-tampons de la « forteresse UE ». Il se chargent ainsi
de dissuader les départs vers l’UE, mais aussi d’accepter les renvois des personnes qui ont transité par leur
territoire puisque, en vertu de ses accords, ces pays, dont la plupart sont des dictatures ou des régimes
autoritaires, sont considérés comme des « pays sûrs », vers lesquels on peut donc tranquillement renvoyer
réfugiés et migrants indésirables sur le sol européen, ou plutôt « UEien ».

 

Laisser mourir et faire vivre en Méditerranée

À en juger par la répartition des flux migratoires, le critère sans doute le plus pertinent en la matière, la frontière
externe de l’UE est avant tout sa frontière sud, et elle est principalement une frontière maritime, la Méditerranée.
Et cette frontière s’avère particulièrement létale, nous le verrons dans un instant. Elle se présente d’emblée
comme le lieu où s’exerce un entrelacement de pouvoirs souverains, ceux des Etats limitrophes bien entendu,
mais auxquels se superposent désormais les autorités de l’UE et des agences, notamment de celle qui est plus
particulièrement chargée du contrôle des frontières de l’UE, dont l’action transforme considérablement les
modalités de l’action étatique – sur laquelle elle prend appui par ailleurs[9]. Ces pouvoirs se manifestent donc
avant tout comme pouvoir de vie ou de mort, pouvoir de faire mourir ou de laisser vivre. Pour le dire
autrement, l’objectif poursuivi par les mécanismes de contrôle n’est pas d’affirmer une quelconque
impénétrabilité des frontières, a fortiori quand il s’agit d’une frontière maritime de cet ordre, de rendre impossibles
des traversées dont on sait pertinemment que, pour l’essentiel, elles auront lieu de toute façon, mais de décider
si et dans quelle mesure ce sera telle ou telle « voie de passage » qui sera empruntée, avec tel ou tel taux de
mortalité correspondant à chacune d’entre elles. De décider si, et dans quelles conditions, on décide de
« secourir » (ou de laisser secourir), si le secours ou l’accueil prodigué est jugé trop incitatif ou pas assez
dissuasif – c’est la théorie de l’« appel d’air » – pour que la gestion du flux, donc l’arbitrage qu’elle implique entre
laisser mourir (par noyade) et faire vivre, soit jugée acceptable.

Examinons rapidement quelques données. En 2015, lorsque la « crise des réfugiés » a atteint son pic, on a
compté environ un million d’arrivées de migrants et de réfugiés sur le territoire de l’UE, la quasi-totalité par voie
maritime, et 3 800 personnes décédées en Méditerranée, en augmentation de près de 10% par rapport à l’année
précédente où le nombre s’élevait à 3 300[10]. En 2016, année pendant laquelle le nombre d’arrivées a
drastiquement chuté (passant d’un million à 363 mille) du fait de l’accord conclu entre l’UE et la Turquie, ce
nombre a pourtant considérablement augmenté, dépassant pour la première fois le seuil des cinq mille, soit une
augmentation de 35%. C’est précisément cet accord qui est responsable de ce record terrifiant, car il a déplacé
les voies de traversée de l’est vers le centre Méditerranée, en d’autres termes de la Grèce vers l’Italie. Or cette
voie centrale est bien plus dangereuse que la traversée de la côte turque vers les îles grecques. Quant à l’année
en cours (2017), le chiffre pour les cinq premiers mois de l’année est de 1 570 décès pour un nombre d’arrivées
bien plus réduit (60 000 contre 200 000 arrivées et 1 400 décès pour la période équivalente en 2016), ce qui veut
dire que, malgré une baisse en chiffre absolu du nombre de mort, la léthalité des traversées a littéralement bondi,
triplant d’une année sur l’autre.

Poursuivons un instant cette comptabilité macabre : depuis 2014, on ne compte pas moins de 13 700 personnes
décédées en traversant la Méditerranée, soit en moyenne 336 par mois. Mais quels sont les chiffres pour les
périodes qui précédent ? Selon les sources considérées comme faisant autorité en la matière, émanant d’ONG

5/18



ou d’observateurs comme United for Intercultural Action, le Missing Migrant Project de l’International
Organization for Migration ou encore Fortress Europe, on obtient les deux estimations suivantes[11]. Selon la
première, entre 1993 et 2012, le nombre de décès est de 17 300 personnes ; selon la deuxième, entre 1988 et
2014, il s’élève à 19 800, dont 14 800 en Méditerranée. Mais il existe des estimations fiables significativement
plus élevées, comme celles du projet The Migrants Files, qui évaluent les morts à 30 000 entre 2000 et juin
2016[12]. Encore faut-il savoir que « la plupart des associations européennes d’aide aux migrants estiment qu’il
faudrait multiplier par deux, voire par trois, les chiffres les plus pessimistes pour prendre en compte ceux qui
disparaissent sans laisser de traces »[13] – sans oublier que la traversée du Sahara, étape préalable à celle de
la Méditerranée pour une grande partie des migrants, est bien plus létale que celle-ci.

La conclusion est tout à fait évidente : la Méditerranée est devenue un véritable charnier liquide, sans que cela ne
suscite d’émotion particulière, du moins jusqu’à la vague de réfugiés et de migrants de ces dernières années,
consécutive au grand chambardement moyen-oriental. Et cette réalité n’est que l’autre face du fait que la
Méditerranée est devenue « le théâtre d’un genre nouveau de guerre, une bataille contre les migrants dans
laquelle s’est engagée l’Union Européenne »[14].

L’évolution temporelle de la courbe est, du reste, fort instructive. Deux éléments s’en dégagent : tout d’abord un
faible nombre (estimé) de décès avant 1990, et qui n’augmente que légèrement jusqu’en 1995, moment de pleine
mise en œuvre des dispositions de l’espace Schengen. Comme le soulignent Tamara Last et Thomas
Spijkerboer dans leur étude des statistiques de décès de migrants, « le nombre relativement faible de décès de
migrants avant 1990 est sans doute lié au fait qu’il était beaucoup plus facile d’atteindre l’Europe par des moyens
réguliers, même en l’absence d’autorisation gouvernementale officielle d’immigrer. L’introduction d’obligations de
visa pour de nombreux pays d’origine, conjuguée aux sanctions à l’encontre des passeurs, a entraîné un
basculement des moyens de transport réguliers, tels que les avions et les ferries, vers les moyens de transport
irréguliers comme les bateaux de pêche »[15]. Par ailleurs, certains points de passage en direction des rivages
européens, tels les enclaves espagnoles en territoire marocain de Ceuta et Melila, jusqu’alors « fluides et sans
entraves… ont commencé à voir l’érection de clôtures après l’adhésion de l’Espagne au traité de Schengen en
1991 »[16], ouvrant la voie à un processus similaire en d’autres points d’entrée du territoire européen. C’est donc
bien le processus d’européanisation des frontières, en d’autres termes la construction de la « forteresse
Europe », qui est responsable de ce carnage sans précédent dans l’histoire européenne en temps de « paix ».

Une autre illustration de cette responsabilité spécifique de l’européanisation des frontières – en d’autres termes
de l’affirmation d’un quasi-pouvoir souverain de l’UE – dans l’augmentation dramatique de ce « laisser mourir »
en Méditerranée se trouve dans l’abandon par l’Italie de l’opération de sauvetage des migrants en mer Mare
Nostrum et son remplacement par une opération menée par Frontex, donc du ressort direct de l’UE. Un naufrage
survenu le 3 octobre 2013 au large de Lampedusa, qui a provoqué la mort de 366 migrants, déclenche une
profonde émotion en Italie et mobilise fortement l’opinion publique. Enrico Letta, alors premier ministre de centre-
gauche, lance une vaste opération de la marine italienne destinée à la fois à secourir les immigrants naufragés
et à dissuader les passeurs, avec une claire priorité accordée au premier objectif. Pour ce faire, les bâtiments de
la marine italienne naviguent jusque dans les eaux libyennes. En moins d’un an, environ 150 000 migrants sont
secourus, chiffre tout à fait remarquable si l’on songe que le nombre total d’arrivées en Italie par la mer s’élève à
170 000 pour l’ensemble de l’année 2014[17]. Or, suite au refus de l’UE de couvrir une partie du coût élevé de
l’opération (neuf millions d’euros par mois) et de l’hostilité manifestée par les représentants de la droite
berlusconienne au sein du gouvernement, Angelico Alfano – ministre de l’intérieur – en tête, l’opération s’arrête à
la fin août 2014. C’est alors l’agence de l’UE Frontex qui prend le relais, et lance l’opération Triton. Les moyens
sont bien plus limités – et le coût mensuel à peine un tiers de celui de Mare Nostrum – mais c’est surtout le but
de l’opération qui change du tout au tout. Il ne s’agit plus désormais de secourir les migrants mais de surveiller
les eaux territoriales européennes. Résultat : des naufrages non-secourus à répétition, une explosion du taux de
mortalité qui passe de 1 pour 50 quand les bateaux de Mare Nostrum étaient en activité, à 1 pour 14 dès l’arrêt
de l’opération[18]. Le très mesuré Haut-Commissariat aux Réfugiés des Nations Unies (HCR) parle d’une
« hécatombe jamais vue en Méditerranée »[19].

Le tollé soulevé par un nouveau naufrage au large de Lampedusa, en avril 2015, encore plus meurtrier que les
précédents puisque pas moins de 800 personnes y laissent leur vie, forcera l’UE de réagir et de lancer l’opération
Sophia. Mais ces missions sont dans la continuité de celles de Triton : « lutte contre les passeurs » et
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surveillance des eaux territoriales, en d’autres termes empêcher les migrants d’atteindre les côtes italiennes et
dissuader les départs. En avril 2016, Federica Mogherini, haute représentante de l’UE aux affaires étrangères et
à la politique de la sécurité – également membre du Parti démocrate de Matteo Renzi, qui a entretemps succédé
à Letta – lui accorde un satisfecit et déclare que l’opération Sophia est un « succès » puisqu’elle a permis de
stopper 68 passeurs, de « neutraliser et rendu hors d’usage 104 bateaux » et de « sauver en mer » 12 600
personnes, soit moins d’un douzième que ce que l’opération Mare Nostrum avait permis[20]. Ce cas met en
évidence une dimension essentielle du dispositif européen du « laisser mourir / faire vivre », à savoir
l’indissociabilité de ces deux aspects en tant qu’affirmation d’un dispositif de violence mortifère, dont la mise en
œuvre tend à être transférée des Etats nationaux vers les instances supranationales de l’UE. Point décisif, ce
transfert s’opère à bas bruit, d’où l’extrême difficulté d’exercer un contrôle démocratique et d’interroger sa
légitimité, là encore à l’inverse du « monopole de la violence légitime » détenue par l’Etat national selon la
célèbre définition de Max Weber. Pour le dire autrement, « humanitaire et sécuritaire sont les deux faces
complémentaires d’un même [mode de] gouvernement. L’assistance et la compassion affichées permettent
d’occulter les responsabilités tout en renforçant le contrôle et la répression »[21].

L’évolution temporelle de la courbe des décès recèle toutefois d’autres indications utiles. On constate en effet
que le nombre de victimes décolle à partir de 2001, et, surtout, à partir de 2003, avec les guerres d’Afghanistan
et de l’Iraq. Ainsi, avant la hausse brutale due à la crise syrienne et moyen-orientale de 2010, on observe un taux
annuel apparemment considéré comme « normal » de plus d’un millier de personnes décédées en essayant
d’atteindre l’Europe. Je parle ici d’une « normalité » car comment interpréter autrement le décalage entre
l’absence d’émotion suscitée par la mort de dizaines de milliers d’êtres humains, dans leur écrasante majorité du
reste des morts « anonymes », non répertoriées par les autorités et indignes d’une vraie sépulture au sens
propre, avec celle suscitée par exemple par le millier de morts causés par la traversée de la frontière entre
l’Allemagne de l’Ouest et la RDA (dont un quart à Berlin) durant la guerre froide ?

Je ne vois qu’une seule explication possible à cet état de fait. Un(e) Africain(e), un(e) Arabe, un(e) Afghan(e) qui
meurt noyé(e) en Méditerranée, qui fuit la guerre, l’oppression et/ou l’extrême misère, n’est pas vu comme un
être humain au même titre que ces Allemands qui tentaient de fuir le « communisme » et qui étaient accueillis
comme des héros de la liberté. Et cela prolonge bien entendu une longue histoire qui est celle du colonialisme et
des formes, toutes violentes, de domination que l’Europe et l’Occident ont exercé sur le reste du monde et dans
la pleine continuité de laquelle s’inscrit la « construction européenne » et son fruit empoisonné, l’UE.

Quel est le rôle de la Grèce dans cette situation ? On peut dire qu’il est double. D’une part, la Grèce fait le
gendarme – plus exactement le garde-chiourme – de l’Europe dont elle est le poste frontière sur son vaste flanc
sud-est. Cela ne date pas d’aujourd’hui, même si l’accord entre la Grèce et la Turquie de mars 2016 a pérennisé
cet état de fait. Il faut remonter au moins à la construction de la barrière barbelée[22] (et truffée de moyens de
surveillance électroniques) autour de la rivière Evros, qui constitue la seule frontière terrestre entre la Turquie et
la Grèce, et qui, depuis son déminage partiel, permettait d’accéder à peu près en sécurité à la Grèce. La décision
de sa construction a été prise par le gouvernement « socialiste » en 2011 et l’ouvrage a été inauguré à la fin de
l’année suivante par le gouvernement tripartite dirigé par la droite d’Antonis Samaras. Le gouvernement Syriza,
qui accède au pouvoir en janvier 2015, n’a rien fait pour mettre à bas cette barrière de la honte, et il faut dire que,
sur ce point en particulier, le programme initial de Syriza restait vague, même s’il comportait par ailleurs de
nombreux engagements en faveur de l’accueil des réfugiés et des migrants – engagements qui ont, pour
l’essentiel, assez rapidement connu le sort du reste de ce programme[23]. Or, le drame dont la mer Egée est le
théâtre est la conséquence directe du fait que, suite à la construction de cette barrière, la voie maritime, avec son
cortège de noyades, de rackets et de drames, a pris le relais d’une route terrestre, infiniment moins dangereuse
mais devenue impraticable. En tant qu’avant-postes et serviteurs zélés du régime européen des frontières, les
gouvernements grecs qui se sont succédés au cours de ces dernières années portent ainsi une part écrasante
de responsabilité dans le carnage qui se déroule dans ses eaux territoriales.

Le deuxième aspect de l’implication de la Grèce dans la nouvelle phase de la « forteresse Europe » telle qu’elle
émerge de la « crise des réfugiés » des dernières années est consignée dans l’accord conclu entre l’UE et la
Turquie en mars 2016. Rappelons rapidement le processus qui y a conduit : à partir de l’automne 2015, les pays
qui se trouvent sur la « route des Balkans » ferment les uns après les autres leur frontière, sous l’impulsion du
« groupe de Visegrad » (Hongrie, Pologne, Tchéquie, Slovaquie) agissant en étroite liaison avec l’Autriche et des
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secteurs du gouvernement allemand hostiles à la politique d’accueil que Merkel a mis en œuvre pour une durée
limitée. Suite à ce naufrage de toute notion de politique européenne d’accueil des réfugiés, la Grèce cesse de
facto d’être une zone de transit, et devient un camp de rétention à ciel ouvert. Près de 60 000 personnes se
trouvent ainsi, du jour au lendemain, prises au piège et des situations intolérables se créent notamment dans les
zones frontalières du Nord du pays et dans les îles les plus proches de la côte turque.

La coordination européenne ayant magistralement échouée s’agissant de l’accueil d’un nombre pourtant fort
réduit de réfugiés, ne tardera pourtant guère à se remettre en place, cette fois pour les tenir fermement aux
portes de l’Europe. En mars 2016, l’UE et la Turquie signent un accord pour sceller définitivement la « route des
Balkans »[24]. Chaque disposition de cet accord, accueilli avec un lâche soulagement par Alexis Tsipras et son
gouvernement, constitue une violation du droit d’asile tel qu’il est défini par les conventions internationales. La
Turquie s’engage ainsi à ne plus permettre les traversées « irrégulières » à partir de ses côtes, en contrepartie
d’une promesse de levée des restrictions des visas pour l’UE accordés à ses ressortissants, de l’ouverture d’un
nouveau chapitre des négociations sur l’adhésion de la Turquie à l’UE ainsi que d’une aide financière destinée à
couvrir une partie du coût de l’accueil des réfugiés sur son sol. Les réfugiés et migrants qui réussiraient malgré
cela à atteindre les îles grecques se verront refoulés vers la Turquie. Précisons que si les engagements turcs ont
été tenus, ceux de l’UE ne l’ont pas été, élément sur lequel Erdogan ne cesse de jouer.

L’une des dispositions les plus scandaleuses de l’accord UE-Turquie se trouvent dans la règle du « un contre
un » concernant les réfugiés syriens, à savoir que ceux-ci ne seront acceptés sur le sol de l’UE qu’en tant que
contrepartie d’un nombre égal renvoyés sur le sol turc, et ce dans la limite de 72 000 personnes. Par ailleurs,
l’accord se traduit par une dégradation dramatique des conditions de séjour des 60 000 réfugiés et migrants
piégés en Grèce : les centres d’accueil, tout particulièrement ceux situés dans les îles, se trouvent transformés
en centres de rétention fermés tandis que des milliers de fonctionnaires de Frontex sont dépêchés sur place pour
prêter main-forte aux autorités grecques et renforcer la militarisation de la frontière. Le renvoi massif des
demandeurs qui se voient refuser l’asile a été jusqu’à présent évité, suite aux nombreux recours devant les
tribunaux, mais cet acquis est fragile, car les autorités grecques, sous l’étroite supervision de l’UE, renforcent les
pressions pour que l’accord UE-Turquie soit intégralement appliqué[25]. Reprise en main par l’Etat grec et les
fonctionnaires de l’UE des commissions qui traitent des demandes et des recours, et, surtout, engagements
fermes contractés le 8 décembre dernier auprès de la Commission Européenne, et de son « coordinateur pour
l’application de l’accord UE-Turquie » Martin Verwey, pour accélérer les reconduites des demandeurs d’asile et
« désengorger » en quelques mois les îles où se retrouvent piégés réfugiés et migrants, la capitulation sur ce
dossier comme sur tous les autres, du gouvernement de Syriza est patente[26].

Quant aux conditions matérielles de séjour, elles demeurent intolérables, démonstration évidente de la faillite
d’une politique conjointement menée par l’UE et les autorités grecques qui consiste à sous-traiter aux ONG –
plus exactement à des ONG sélectionnées en fonction de leur disposition à « coopérer » avec les autorités – les
fonctions que l’Etat grec défaillant n’est plus en mesure d’assumer. Comme le souligne un acteur qui entend
rester anonyme d’une ONG engagée sur le terrain, l’incapacité à satisfaire les besoins élémentaires d’à peine
60 000 réfugiés, dans un pays en paix membre de l’UE, révèle de façon éclatante l’« échec des organisations
d’assistance humanitaire »[27]. Il y a toutefois davantage : avec la transformation des centres d’accueil et
d’enregistrement des migrants, simple étape d’un parcours appelé à se poursuivre, en lieux d’enfermement, de
« relocalisation » et de gestion des renvois « la Grèce est devenue, comme l’Italie, un terrain d’expérimentation
des politiques européennes du verrouillage des frontières et de la dissuasion des migrations »[28].

Pour conclure sur ce point, l’accord entre l’UE et la Turquie ne constitue pas une faute, une transgression des
soi-disant « valeurs européennes » car celles-ci ont depuis longtemps sombré dans les eaux de la Méditerranée
avec les dizaines de milliers d’êtres humains qui y ont péri. Elle s’inscrit dans le droit fil de la logique qui a
présidé dès le départ à la « construction européenne » et qui a fait de la frontière entre l’UE et le reste du monde
une ligne qui sépare en fin de compte la pleine humanité, blanche et européenne, de la sous-humanité vouée à
une « vie précaire » et à une mort anonyme dont les eaux de Lampedusa ou de Lesbos sont devenues les
éternels témoins.
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La Grèce sous le régime de la Troïka, moment de vérité de l’UE

J’en viens maintenant à quelques remarques sur la Grèce comme « frontière interne » de l’Europe, comme
avant-poste, ou, si l’on préfère, comme laboratoire de la lutte des classes telles que les classes dominantes la
mènent avec une vigueur renouvelée. Quand on parle des politiques appliquées à la Grèce, on utilise souvent
les mots de politiques d’austérité. C’est juste, bien entendu, mais c’est aussi en partie trompeur car, de l’austérité,
il y en a partout, en Grèce comme en France aussi bien qu’au Royaume-Uni, qui s’apprête à quitter l’UE, et cela
pour une raison simple. L’austérité, et, plus généralement, l’approfondissement des politiques néolibérales,
désignent la stratégie de sortie de crise adoptée depuis 2008 par les classes dominantes pour faire face aux
contradictions du régime financiarisé d’accumulation qui se manifestées ces dernières années. Il y a pourtant
une spécificité grecque comparable à celle dont il a été question à propos du régime des frontières. Cette
spécificité c’est un régime politique d’exception instauré sous la forme la plus achevée et la plus durable en
Grèce et, sous une forme plus diluée, dans la périphérie du sud de l’Europe. Ce régime s’est construit par étapes
successives, il s’est institutionnalisé autour d’un dispositif dont le signifiant est utilisé par les Grecs pour nommer
la période que traverse leur pays depuis sept ans : les mémorandums, en anglais, langue-reine en la matière,
Memorandums of Understanding – ou MoUs comme ils sont parfois désignés.

En quoi consistent ces mémorandums, au nombre de trois depuis 2010 – sans compter les multiples accords et
train de mesures qui en réactualisent les principales dispositions ? Au cœur de la crise grecque, ainsi que celle
des pays de la périphérie européenne se trouve le surendettement, à la fois privé et public, qui traduit lui-même
des tendances lourdes à la polarisation économique au sein même de l’UE et tout particulièrement de la zone
euro. Ainsi, la Grèce, le Portugal, l’Irlande et, dans une moindre mesure, l’Espagne ont connu des situations de
surendettement alors que l’Allemagne ne cesse de crouler sous les excédents. En arrière-fond de la crise de la
dette se trouve donc une configuration européenne qui tend à creuser de plus de plus en clairement les écarts
entre des pays du centre et une périphérie, ou plutôt des périphéries, car à la périphérie sud interne à l’UE vient
s’ajouter la seconde, celle de l’est, depuis longtemps réduite à un statut de Mezzogiorno européen, pourvoyeur
de main d’œuvre bon-marché. Surendettés, les pays de la « première » périphérie se sont ainsi trouvés dans
l’impossibilité d’emprunter sur les marchés, comme les y obligent les règles de la zone euro, et ont dû recourir à
des « plans d’aide », c’est-à-dire à des emprunts accordés par les institutions de l’UE, avec la participation du
FMI. Les mémorandums ne sont pas autre chose que les accords signés par ces pays, en commençant par la
Grèce, en contrepartie des prêts obtenus et qui visent à assurer qu’ils continuent à rembourser leurs dettes. Le
mécanisme qui s’est mis en place consiste ainsi à s’endetter de nouveau pour rembourser une dette
préexistante, quitte à se retrouver, au bout de l’opération, avec un niveau d’endettement encore supérieur – ce
qui s’est effectivement réalisé dans le cas de la Grèce.

Les mémorandums ne sont pas autre chose que la liste des conditions imposées par les créanciers en
contrepartie des emprunts accordés. Ce sont des documents qui font des milliers de pages, à peu près un millier
pour le texte de l’accord à proprement parler, complété des milliers de pages d’annexes. Ils ont été votés à
chaque reprise par le parlement grec selon des procédures expéditives, véritable simulacre de débat
parlementaire, lequel n’a jamais excédé les 48 heures. Ainsi le troisième mémorandum, fruit de la capitulation de
Tsipras de juillet 2015, a été voté par le parlement grec en moins de 24h un mois plus tard. Il y avait même non
seulement, comme à l’accoutumée une date butoir mais également une heure précise fixée par l’UE pour que le
parlement vote le texte. Le débat à proprement parler a duré environ sept heures, pour un document d’un millier
de pages, communiqué aux parlementaires par mail la veille à 17 heures, sans même avoir été traduit, l’essentiel
du texte ayant été expédié en anglais. Il en a été de même pour les paquets de mesures d’austérité votés depuis
2010, tous approuvés selon les mêmes procédures expéditives par un parlement réduit au rôle de chambre
d’enregistrement des conditions dictées par les créanciers.

Pour humiliante qu’elle soit, la procédure n’est pas simplement de l’ordre du symbole. Ce qui est en jeu ici, c’est
bien le démantèlement de la souveraineté nationale et populaire. J’insiste sur les deux termes : pour imposer la
« thérapie de choc », massivement rejetée par la population, il fallait détruire la démocratie, y compris sous sa
forme représentative, fort limitée et problématique par ailleurs, donc bafouer toute notion de souveraineté
populaire. Mais pour y parvenir, il était indispensable d’utiliser la machinerie de l’UE pour démanteler la
souveraineté nationale, remodeler en profondeur l’Etat grec lui-même, son fonctionnement institutionnel et la
matérialité même de ses moyens d’action les plus essentiels.
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La logique de ces mémorandums n’a rien de bien original, ce n’est pas autre chose que les programmes
d’ajustements structurels qui ont été auparavant appliqués dans les pays du sud, sous les auspices du FMI.
Leurs ingrédients de base sont invariants : limitation drastique de la dépense publique, dérégulation massive de
l’économie, à commencer par celle du marché du travail, diminution drastique du « coût du travail », c’est-à-dire
des salaires et des prestations sociales, privatisation de ce qui reste de ressources et d’entreprises publiques. La
seule originalité c’est qu’ils s’appliquent pour la première fois à un pays européen « occidental », pas à la
seconde périphérie issue du camp socialiste. Et pour ce faire, le FMI joue un rôle essentiel mais relativement
auxiliaire, puisqu’il a été appelé à la rescousse par ce qu’on appelle la Troïka, qui réunit les bailleurs de fond de
la Grèce depuis la mise en œuvre des « plans d’aide », c’est-à-dire la Commission européenne, la Banque
Centrale Européenne et le FMI. Avec le troisième mémorandum la Troïka est devenue le « quatuor », du fait de
la participation du Fond monétaire européen de stabilité, et elle est maintenant désignée comme « les
institutions » pour faire oublier le nom initial, devenu difficile à porter.

Le but recherché par la mise en œuvre des mémorandums est de dégager des excédents budgétaires élevés –
actuellement de l’ordre de 3,5% du PIB, appelés à perdurer au-delà même de 2018, date à laquelle vient à
échéance l’accord actuellement en cours. Ces excédents sont intégralement consacrés au remboursement de la
dette et visent à la rendre « soutenable », à savoir remboursable sans recours à de nouveaux plans d’aide. Par
ailleurs, la baisse du coût du travail et la dérégulation de l’économie sont censés apporter des gains de
compétitivité, attirer des investissements et conduire à terme à un redressement de l’économie.

Le résultat, on le sait, est un désastre sans précédent depuis les années 1930, pire que celui provoqué par la
dernière guerre mondiale. En sept ans, la Grèce a perdu plus d’un quart de son PIB, elle est descendue du 28e

au 38e rang mondial dans le classement correspondant, derrière la Slovénie, le Portugal et la Tchéquie et dans le
voisinage immédiat des pays baltes, mais également de plusieurs pays latino-américains (Uruguay, Barbade,
Trinidad, Chili). Dit autrement, en 2009, le PIB par habitant de la Grèce représentait 71% de celui de l’Allemagne,
69% de celui de la France, et était supérieur de 62% de celui de la Corée (du Sud). En 2016, il était estimé à
43% de celui de l’Allemagne, à 47% de celui de la France et il était devenu inférieur de 31% de celui de la
Corée[29]. Le pays se trouve toujours plongé dans la récession, dont seul le rythme s’est atténué et ce malgré
des années touristiques exceptionnelles du fait de l’évolution du contexte géopolitique régional. Le taux de
chômage officiel est de 23%, supérieur à 50% pour les jeunes. Plus d’un tiers de la population se trouve exposé
au risque de pauvreté (35,7%), seules la Roumanie et la Bulgarie enregistrant un taux supérieur au sein de
l’UE[30]. Signe infaillible des situations de détresse, le pays se vide de ses forces vives. Plus de 400 000 Grecs
ont quitté le pays depuis 2010, auxquels ils convient d’ajouter plus de 200 000 travailleurs immigrés qui s’y
étaient installés. Près de 70% des Grecs qui émigrent sont titulaires d’un diplôme universitaire et plus de la moitié
appartiennent à la tranche d’âge des 25-39 ans, la plus cruciale dans la pyramide de la population active[31].

Dernier élément – mais certainement pas le moindre – à ajouter à ce terrible tableau : la faillite de cette politique
ne se mesure pas seulement à l’étendue des effets destructeurs qu’elle a provoqués mais à sa totale incapacité
à régler la question de la dette publique de la Grèce, qui fut pourtant à l’origine du recours à ces « plans d’aide »,
dont il est devenu évident qu’ils n’ont profité qu’aux créanciers du pays, banques grecques et européennes et
institutions de l’UE qui, flanquées du FMI, ont pris le relais[32]. D’un ratio de 120% du PIB lorsque, en 2010, la
Grèce a conclu le premier mémorandum, la dette publique s’élève actuellement à 180% du PIB, et ce malgré un
effacement partiel – par ailleurs plutôt avantageux pour la plupart des créanciers – survenu en 2012. Déclarée
« hautement non-soutenable » par le FMI lui-même, elle est devenue le symbole de l’absence totale d’issue
positive de la politique d’asservissement et de pillage ininterrompus menée durant ces années.

 

Vers un néocolonialisme interne

Ces données suffisent, il me semble, à suggérer, autant que des chiffres le permettent, la violence et la
dévastation qui se sont abattues sur ce pays et qui continuent sans discontinuer à produire leurs effets
mortifères. Il ne faut pourtant pas s’arrêter là, car ce qu’il s’agit de comprendre c’est le dispositif précis qui a
permis à un tel rouleau compresseur de poursuivre son œuvre, avalant de la sorte trois gouvernements

10/18



successifs issus de la quasi-totalité du spectre politique, du social-libéralisme bon teint de Georges Papandréou
à la droite dure de Samaras jusqu’à, moyennant une sidérante volte-face, la gauche radicale de Syriza.
L’institutionnalisation des mémorandums, leur transformation en un véritable régime contournant l’ordre
constitutionnel normal, s’appuie sur un certain nombre de mécanismes qui ont altéré en profondeur la substance
même de l’Etat grec et du fonctionnement des institutions.

Tout d’abord, conséquence immédiate des objectifs macroéconomiques listés de façon exhaustive dans les
pages du document, qui touchent à la totalité des dépenses de l’ensemble des lignes budgétaires – de l’Etat
central jusqu’à la moindre administration communale – la politique budgétaire est désormais placée sous
pilotage automatique. Les dispositions contenues dans les milliers de pages des mémorandums détaillent les
mesures que le gouvernement s’engage à appliquer et, surtout, fixe un échéancier précis, au mois près. Mais
l’essentiel réside peut-être dans le dispositif de surveillance de la mise en œuvre de ces mesures. Tous les
trimestres, se déclenche la procédure des « revues », barbarisme servant à traduire le terme anglais review, qui
signifie « évaluation ». La Troïka envoie donc ses fameux hommes en noir à Athènes, qui épluchent les comptes
de l’ensemble des administrations et organismes publics. Dans un premier temps, ils se déplaçaient eux-mêmes
dans les divers locaux ministériels pour fouiner, depuis le gouvernement Syriza ils sont cantonnés à l’hôtel Hilton
et sont devenus, dans le parler populaire, le « gouvernement du Hilton ». En réalité, ils ont placé de façon
permanente, dans des positions stratégiques de l’appareil d’Etat, des gens de confiance, qui leur fournissent
l’information requise à intervalles réguliers. L’une des choses que le premier gouvernement Syriza a découvert
quand il a pris ses fonctions, c’est que la Troïka connaît beaucoup mieux que n’importe quel gouvernement grec
ce qu’il en est du moindre poste de dépense de la moindre administration publique dans le pays. Ce n’est que si
les envoyés de la Troïka estiment que les objectifs assignés sont bien tenus, que la « revue » peut être
considérée comme complétée et que l’Eurogroupe donne le feu vert pour le versement de la tranche des prêts
qui sont prévus dans l’échéancier du mémorandum.

Si le feu vert n’est pas accordé, pas de versement ! Et pas de versement signifie eo ipso faillite car la Grèce n’est
toujours pas en position de financer le remboursement de sa dette en empruntant sur les marchés et se refuse
obstinément à prendre l’initiative d’une cessation de paiements, qui, comme le démontre l’expérience historique,
est le point de départ indispensable de toute négociation de la dette en faveur du débiteur. A chaque fois, il a fallu
donc se plier à la lettre aux exigences des créanciers, qui à l’occasion de chaque procédure d’évaluation ont
exigé – et obtenu – l’adoption de mesures d’austérité supplémentaires, rendues « nécessaires » par l’incapacité
de tenir des objectifs d’autant plus irréalistes qu’ils se heurtent à chaque fois aux effets récessifs que le cadre
austéritaire a engendré. Tel est donc le mécanisme infernal qui s’est mis en place dès le premier mémorandum,
et qui n’a connu qu’une brève période de suspension, quand le premier gouvernement Syriza a tenté, entre
janvier et juillet 2015, de façon dramatiquement inadéquate et autodestructrice, de résister à la Troïka.

La capitulation de Tsipras et de la majorité de son équipe en juillet 2015 a conduit à la signature d’un troisième
mémorandum, qui représente un approfondissement qualitatif dans l’entreprise de destruction de la souveraineté
nationale de l’Etat grec. C’est en fait à un véritable démantèlement du cœur même de l’appareil d’Etat auquel on
assiste. Relevons-en rapidement les principaux axes : de politique budgétaire autonome, il ne saurait de toute
façon en être question puisque, d’entrée de jeu, le mécanisme des mémorandums et des « revues » s’y est
substitué. La politique monétaire est depuis longtemps à Francfort, aux mains de la BCE et ses instances
« indépendantes ». L’approvisionnement en liquidité fût le bazooka pointé par M. Draghi, et avant lui par M.
Trichet, sur tout Etat soupçonné du moindre écart par rapport aux politiques dictées par l’UE – rappelons ici
qu’avant le goulot d’étranglement des liquidités appliquée à la Grèce, l’Irlande et Chypre avait déjà fait l’objet de
menaces du même type.

Mais ce dernier mémorandum, celui que met en œuvre un gouvernement de « gauche radicale », prévoit d’aller
encore plus loin. C’est maintenant le « secrétariat général aux recettes publiques », c’est-à-dire l’équivalent du
service du Trésor public chargé de la collecte de l’impôt, qui devient une instance « indépendante », dont le
responsable est nommé par le gouvernement seulement après avoir recueilli l’assentiment de la Troïka/Quatuor.
Le principe est ici le même que celui qui a présidé à la création de banques centrales « indépendantes », c’est-à-
dire non soumises au contrôle du politique et directement reliées à des instances supranationales, en
l’occurrence celles qui représentent les intérêts des créanciers, dont elles se chargent en fin de compte
d’exécuter les commandements.
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Cette agence « indépendante » de collecte de l’impôt se voit accompagnée d’un « conseil fiscal » composé de
cinq membres, dont la nomination doit de nouveau être approuvée par la Troïka/Quatuor, qui, au moindre
soupçon de déviance par rapport aux objectifs d’excédents budgétaires, peut décider de coupes dans les
dépenses publiques automatiquement exécutoires, à savoir sans nécessiter l’approbation du parlement. De
surcroît, la totalité des biens de l’Etat grec sont placés sous séquestre afin d’être privatisés. En charge de
l’opération se trouve encore un fond « indépendant », chargé de mener des privatisations du patrimoine public à
hauteur de 50 milliards, un montant totalement inatteignable même en vendant jusqu’au dernier tapis de
ministère. Cet organisme, dont la tête est constituée de personnes de confiance des créanciers, est clairement
d’inspiration allemande, modelé sur la fameuse Treuhand chargée de liquider le patrimoine public de l’ancienne
RDA. Et les affaires vont déjà bon train, avec la privatisation des aéroports régionaux, du port du Pirée, des
terrains de l’ancien aéroport d’Athènes, de segments idylliques de la côte, des compagnies d’électricité et d’eau,
et la liste de la braderie est encore fort longue. La Grèce est devenue littéralement un « pays à vendre »[33].
Pour compléter le tout, l’ensemble du système bancaire, dont la recapitalisation avait déjà coûté 40 milliards,
entièrement couverts par des emprunts aux frais du contribuable grec, a été bradé à des fonds spéculatifs pour
le dixième de ce montant.

Dépossédé de tout contrôle sur sa politique budgétaire et monétaire, l’Etat grec se voit désormais privé de tout
levier d’action, y compris ceux qui concernent des attributions régaliennes telles que la collecte de l’impôt. Les
institutions représentatives, à commencer par le parlement, sont réduites à un décorum, dépossédées de la
capacité de suivre l’exécution d’un budget dont les lignes échappent de toute façon à son contrôle. Cette
destruction de la souveraineté étatique s’accompagne de la mise en place d’une variante particulièrement brutale
d’« accumulation par dépossession », pour utiliser le concept de David Harvey[34], basée sur le bradage du
patrimoine public et le saccage des ressources naturelles et de l’environnement dont bénéficient à la fois des
fractions prédatrices de capitaux nationaux et étrangers. Pour le dire de façon abrupte, la Grèce se transforme
en néocolonie, la fonction de son gouvernement national, quelle que soit sa couleur, ne différant de celle d’un
administrateur colonial, le simulacre de négociations auxquels se livrent les deux parties à l’occasion de cette
interminable série de réunions de l’Eurogroupe et de sommets européens ne servant qu’à maquiller
superficiellement cet état de fait.

Ce néocolonialisme doit toutefois être compris dans sa spécificité : il ne diffère pas simplement du colonialisme
classique, basé sur la conquête militaire et l’occupation territoriale. Il est également distinct du modèle
postcolonial de maintien de relations multiformes de dépendance politico-économique entre l’ancienne
puissance coloniale et les nations devenues indépendantes, même si les points communs existent, notamment
dans l’appropriation prédatrice de ressources diversifiées du pays.

L’asservissement de la Grèce s’inscrit bien sûr, comme l’a montré Eric Toussaint [35], dans la longue histoire
d’utilisation de la dette comme « arme de dépossession » des classes populaires et des nations dominées, et
cela avant même l’ère capitaliste. La Grèce n’est toutefois pas une colonie de l’Allemagne, même si l’Allemagne
est la force hégémonique en Europe et le protagoniste incontesté dans la gestion politique de la crise grecque. Il
est par ailleurs difficile de parler d’un « impérialisme européen » au sens d’une entité unifiée dont l’UE serait
l’expression politique, même si, nous l’avons suggéré, la structure de l’UE conduit à une polarisation et à une
fracturation croissante de l’espace économique et politique sur lequel s’étend son emprise.

Le régime néocolonial doit ici être compris comme « colonialisme interne » à l’ensemble constitué par l’UE, cas
avancé d’un régime de subordination issu des contradictions fondamentales qui traversent l’entreprise de
« construction européenne », dont la bourgeoisie grecque est pleinement partie prenante. Confrontée à une crise
majeure qui, partant de l’économie, s’est généralisée et étendue vers le système politique, celle-ci a préféré, une
fois de plus, accepter la destruction partielle de sa base économique et la vassalisation de son Etat national pour
contrer efficacement la déstabilisation potentielle portée par la révolte des classes populaires. Le schéma
s’approcherait ici davantage de celui de l’intégration subalterne du Sud italien dans l’Etat national constitué sous
le Risorgimento, dont Gramsci a démontré les bases structurelles, fruit d’un compromis entre les élites
méridionales de propriétaires terriens et la bourgeoisie commerçante et industrielle du nord[36]. C’est ce
compromis, effectuée aux dépens de la paysannerie et de la réforme agraire qui aurait permis son émancipation,
qui explique pourquoi le Mezzogiorno est voué à reproduire, fût-ce sous des formes modifiées, le « sous-
développement », la position subalterne qui est la sienne dans le cadre du nouvel Etat national.
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Malgré ces limites, car l’UE n’est précisément pas, à l’instar d’un Etat national, une entité unifiée, expression d’un
« peuple européen » (au sens d’un démos, d’un sujet souverain) décidément introuvable, ce parallèle avec le
colonialisme interne du Mezzogiorno permet de mieux saisir la signification des représentations racistes qui ont
ressurgi avec force à l’occasion de la crise grecque. On a vu en effet ressortir les stéréotypes orientalisants
visant à stigmatiser les « cigales » du Sud, paresseuses et corrompues, qui en appellent à la générosité du Nord
vertueux pour maintenir leur rente de situation. Ce qu’il faut pourtant souligner c’est que, même s’il réactive un
répertoire préexistant de représentations dévalorisantes, ce racisme n’est ni une survivance ni une régression
vers un passé que l’on croyait avoir surmonté mais bien le produit des contradictions nouvelles qu’engendre
précisément le processus de « construction européenne ». C’est parce que celui-ci se fonde sur la dénégation
permanente des écarts polarisants qu’il engendre, et parce qu’il dénie non moins vigoureusement l’examen
critique des représentations qui fondent la version dominante de l’« européanité », issues d’une longue histoire
de domination coloniale et impérialiste, que ce processus alimente les flambées actuelles de racisme et rend
compte de leur labilité[37]. Le racisme européen actuel cible ainsi tant les européens de seconde ou troisième
catégorie des périphéries internes (le « Grec paresseux » avoisine ici avec le « Polonais qui vient voler le travail
d’autrui » dans une sorte d’unité des contraires) que, avec une violence encore supérieure, l’Autre non-européen,
non-blanc et « musulman ».

Pour revenir aux catégories gramsciennes, je ne peux ici que le suggérer, la catégorie de « révolution passive »,
dont le Risorgimento fournit un cas paradigmatique, me semble adéquate pour analyser les processus menés
actuellement sous les auspices du « césarisme bureaucratique » que génère la gestion de la dernière crise
capitaliste par les institutions de l’UE[38]. En ce sens, il faudrait comprendre la capitulation de Syriza et sa
digestion rapide par le régime néocolonial, dont il constitue actuellement le principal – mais ô combien fragile –
pilier politique, comme un cas typique de « transformisme », d’écrémage et de cooptation des groupes dirigeants
issus des groupes subalternes dans le dispositif existant de la domination. Rappelons ici que, pour Gramsci, le
transformisme servait précisément de substitut à un véritable compromis social, impliquant des concessions aux
classes subalternes et leur intégration comme force active dans les dispositifs de la société civile, fût-ce dans un
cadre délimité et compatible avec la reproduction de leur position dominée. Il constitue, en d’autres termes,
l’indice d’une « domination sans hégémonie », qui désigne bien la « composition organique du pouvoir », pour
reprendre le terme de Ranajit Guha[39], qu’exemplifie et condense l’UE.

 

Conclusion  

Ce que montre le cas de la Grèce, c’est que le régime d’exception mis en place à l’occasion de la crise de
surendettement a instauré une nouvelle ligne de fracture, à l’intérieur même de cette aire qui, juste avant la crise,
faisait partie de l’ensemble relativement homogène des pays de l’Europe de l’ouest. La violence avec laquelle
cette frontière interne, latente lors de la phase intérieure, pendant laquelle la croissance économique a servi à
masquer les disparités croissantes, surgit lors de la crise renvoie toutefois à un phénomène qui excède la simple
dimension économique.

Frontière interne et frontière externe ont de fait convergé dans un régime néocolonial chargé de gérer aussi bien
la thérapie néolibérale de choc infligée à un pays à la dérive qu’un flux de population migrante mettant à
l’épreuve le régime de frontière de la « forteresse Europe ». Le « point de vue de la Grèce » permet ainsi de
capter dans toute son acuité la vérité de l’« Etat sécuritaire »[40] qui émerge de l’intérieur de l’UE en tant que
celle-ci réalise la constitutionnalisation des politiques néolibérales à travers un dispositif soustrait à toute forme
de contrôle démocratique. La prolifération à tous les niveaux d’instances échappant aux règles des institutions
représentatives, auxquelles sont confiées un nombre grandissant de fonctions étatiques, l’interpénétration de
plus en plus étroite entre les sommets bureaucratiques des Etats nationaux, mais, davantage encore, ceux de
l’UE et les intérêts des grands groupes capitalistes et financiers[41], ainsi que le recours croissant à des
méthodes répressives constituent deux aspects majeurs de cette forme politique, version radicalisée de
l’« étatisme autoritaire » dont Nicos Poulantzas avait diagnostiqué la montée dès la fin des années 1970[42].

Les méridionaux de la périphérie interne, européens de seconde zone et Blancs déjà imprégnés d’Orient, sont
ainsi appelés non seulement à consentir de vivre sous un régime de dépossession indéfinie de leur souveraineté

13/18



politique et économique mais, de surcroît, de bien vouloir continuer à jouer les garde-chiourmes de la forteresse
pour épargner aux pays du centre le désagréable spectacle de hordes de nécessiteux et de persécutés venant
s’échouer sur des rivages de Lampedusa ou de Lesbos.

Si l’on resserre la focale au cas de la Grèce, le constat de son succès s’impose, même si, à moyen terme, son
maintien est loin d’être assuré. Ce régime a néanmoins réussi à s’institutionnaliser et à se stabiliser, donc à
engendrer une forme de « normalité », ce qui est un succès d’autant plus remarquable que la faillite des
politiques économiques mises en œuvre est patente. La clé de ce succès réside dans la capacité dont il a su
faire preuve à passer le test de l’arrivée au pouvoir d’une force politique qui se présentait à l’origine comme un
adversaire, et qui, par un processus alliant coercition (économique) et persuasion en est devenue un serviteur
efficace. Cette expérience, unique dans sa radicalité, de transformisme politique exerce un effet dévastateur et
durable sur les capacités de résistance des classes subalternes et obère, pour une période au moins, la
possibilité de formation d’une contre-hégémonie des subalternes.

Le deuxième succès de ce régime réside dans le fait qu’il a pu faire remplir son rôle de laboratoire des politiques
néolibérales radicalisées dont l’aire d’application, sous des formes certes différenciées, n’est nullement restreinte
à la Grèce ou même aux pays de la périphérie de l’UE. En ce sens, il est clair que, pour prendre cet exemple, la
politique de « réformes structurelles » exigées par les instances bruxelloises à la France, au premier rang
desquelles figure la liquidation du code du travail, est dans le droit fil de ce que les mémorandums ont mis en
place dans le sud Européen. A entendre le programme du candidat Fillon par exemple, dont Macron a présenté
une version édulcorée en matière économique et sociale, une oreille grecque distingue sans peine la familière
musique des Mémorandums, et même une bonne partie des paroles. A une différence près toutefois, qui est de
taille : il manque la Troïka au sens strict. Bien sûr, les pactes européens, celui dit « de stabilité et de
gouvernance », celui pour l’euro (dit « Euro plus »), ainsi qu’un ensemble de règlementations (Six Pack et Two
Pack) ont resserré davantage encore le corset néolibéral et ce pour l’ensemble des pays. Les marges de
manœuvre ne sont toutefois, à l’évidence, pas du même ordre selon qu’on se trouve à Athènes, à Paris ou à
Amsterdam.

Pour le dire autrement, le régime néocolonial ne peut se généraliser, ni, a fortiori, être transposé en tant que tel
dans un pays du « centre » européen. Il reste le signe distinctif du statut de « périphérie interne », dont le
« centre » a toutefois besoin s’il veut maintenir ce qui reste de crédibilité à un projet d’« intégration européenne »
déjà considérablement malmené par le rejet venant d’en bas, dont le Brexit est l’un des symptômes les plus
éloquents. Par ailleurs, ce régime remplit une fonction idéologique de disciplinarisation fort utile pour les classes
dominantes. La façon dont la Grèce turbulente a été matée, et dont ses dirigeants supposés rebelles sont
devenus de dociles – bien que très peu fiables – serviteurs de l’ordre néocolonial en fait un cas d’école. Si l’on ne
veut pas connaître les déboires des Grecs, mieux vaut se tenir à carreau et obéir aux injonctions bruxelloises, qui
finiront de toute façon par s’imposer comme l’illustre de façon éclatante la gloire fanée d’Alexis Tsipras.

Là réside sans doute le cœur de la question. Car c’est bien entendu par ce qu’elle a révélé de l’impuissance et
des illusions de la gauche dite « radicale » que l’expérience grecque nous intéresse au premier chef. C’est par
son incapacité à comprendre les mécanismes extrêmement puissants qui ont façonné ce nouvel espace
hiérarchisé, polarisé, radicalement soustrait à toute possibilité de contrôle populaire, que les forces de la gauche
qui ont essayé d’impulser des ruptures, même partielles, avec ce régime ont lamentablement échoué. Cette
absence de compréhension ne relève toutefois pas d’une simple bévue intellectuelle. Son fondement est
politique, il renvoie au refus d’un véritable affrontement avec les forces dominantes, lui-même dérivé de
l’intériorisation par la gauche de sa défaite historique. L’aveuglement européiste a joué à cet égard un rôle
capital : le ralliement au discours dominant, qui présente l’adhésion au projet de l’UE comme preuve
d’« internationalisme » et de défense de « valeurs d’ouverture », a interdit de penser la nécessité de ce que l’on
appelle un « plan B », qui comportait la sortie de la zone euro, comme outil indispensable pour résister au
chantage de la Troïka.

Telle est donc la leçon amère de la Grèce pour les forces de la transformation sociale et de la lutte anticapitaliste.
Si l’on n’est pas disposé à aller jusqu’au bout dans une logique de confrontation et de rupture avec la cage de fer
qui s’appelle Union Européenne, on est fatalement conduit vers la capitulation. La vaine recherche d’une
troisième possibilité n’a fait que préparer la voie à cette débâcle aux conséquences écrasantes, pour le peuple
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grec bien sûr mais aussi pour les peuples européens. Aucune réflexion stratégique ne peut sérieusement débuter
si d’emblée n’est pas posée la nécessité d’une confrontation avec la structure institutionnelle de l’UE, expression
concentrée de la violence des politiques néolibérales et impériales qui condamnent à une vie précaire
déshumanisée, quand ce n’est pas à la mort pure et simple, des populations entières.

La destruction de l’UE s’impose ainsi comme l’une des tâches les plus urgentes, les plus radicales, mais aussi
les plus compliquées du combat pour l’émancipation de notre temps.

 

Notes

[1] Ce texte est une version augmentée et actualisée d’une intervention effectuée aux 4èmes Rencontres
d’histoires critique, organisées par la revue Cahiers d’Histoire, qui se sont tenues à Gennevilliers le 28 novembre
2015. Il sera repris dans l’ouvrage collectif « Nation(s)/Mondialisation(s): toute une histoire », sous la direction
de Marie-Claude L’Huillier et Anne Jollet, L’Harmattan, Collection ‘Histoire, Textes, Sociétés’, à paraître à
l’automne 2017. Je remercie Pascale Arnaud pour la transcription de mon propos et Marie-Claude L’Huillier dont
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